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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Une motion Grossen (glp/pvl, BE) souhaite une modification de la loi sur la protection
des marques (LPM). Plus précisément, la motion remet en question les exigences
minimales relatives à l'indication de provenance. En effet, Jürg Grossen (glp/pvl, BE)
estime que la valeur minimale, fixée à 60 pour cent, est arbitraire et qu'elle entraîne
une bureaucratie étouffante qui empêche de nombreuses entreprises suisses d'utiliser
la marque "Suisse". Par conséquent, il considère que ces entreprises perdent
l'avantage comparatif du Swissness. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter la motion.
Plusieurs arguments ont été soulignés. D'abord, le Conseil fédéral a rappelé que
l'utilisation du Swissness demeurait facultative et gratuite. Ensuite, il a mis en évidence
la flexibilité des règles en vigueur, avec notamment les particularités relatives aux
composants non disponibles en Suisse et aux coûts de recherche et de développement.
Finalement, il a estimé qu'une remise en question de la LPM, entrée en vigueur le 1er
janvier 2017, serait précoce et engendrerait une incertitude préjudiciable pour les
entreprises suisses. Le conseiller national bernois a finalement décidé de retirer sa
motion. 1

MOTION
DATUM: 02.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Jürg Grossen (pvl, BE) a déposé une initiative parlementaire pour introduire le principe
de neutralité par rapport à la forme juridique dans la loi fédérale sur l'harmonisation
des impôts directs (LHID). Selon le parlementaire bernois, ce principe permettrait de
corriger une inégalité de traitement entre les PME et les autres entreprises afin qu'elles
puissent lutter à armes égales. 
La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
recommandé à sa chambre, par 12 voix contre 10 et 2 abstentions, de refuser l'initiative
parlementaire. Elle estime que le degré de complexité dans l'implémentation du
principe de neutralité est trop fort par rapport aux nombres d'entreprises
potentiellement concernées. De plus, la CER-CN a pointé du doigt le risque d'une
réforme alors que la mise en œuvre de la RFFA est en cours. A l'opposé, une minorité a
estimé qu'il n'était pas possible de faire l'impasse sur une inégalité de traitement qui
entraîne une concurrence déloyale. 
La chambre du peuple a suivi sa commission. Elle a refusé de donner suite à l'initiative
par 116 voix contre 68 et 4 abstentions. Seuls l'UDC et le Verts libéraux ont voté en
faveur de l'initiative parlementaire. 2

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 09.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2017, p.1585
2) BO CN, 2019, pp.2190 s.; Communiqué de presse CER-CN du 05.11.2019; Rapport CER-CN du 13.11.2019
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